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LIBERTE – EGALITE – FRATERNITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SUD DE SEINE
COMPTE RENDU ANALYTIQUE
DE LA SEANCE DU 13 JANVIER 2005


	Par suite d'une convocation en date du 6 janvier 2005, les membres composant le Conseil communautaire Sud de Seine se sont réunis à la Mairie de BAGNEUX à 20 h 30 sous la présidence de Monsieur KALTENBACH, Président.

ETAIENT PRESENTS : M. KALTENBACH, Mme AMIABLE, M. BUCHET, Mme MARGATE, Mme GUYON, M. LAFON, Mme FAYOLLE, M. ZANOLIN, M. DUMAS, Mme SOMMIER, M. WEHBI, Mme CAPEZZUOLI, M. WALDTEUFEL, Mlle SALVAT, Mme GEFFROY, M. LEHOUX, Mme DENNOUNE, M. SEYLER, M. MEIER, Mme CHABRAN, Mme DERETHE, M. LOLOUM, M. COCHIN, M. LEON, M. DELOM, M. NEXON, Mme CORDESSE, Mme AGUERRI, M. ALLAIN, M. SEIGNOLLES, M. ANTOINE, M. GUILMART, M. FISCHER, Mme POTVIN, M. COLLET,  Mme BOUDJENAH, M. ATLAN, M. FAIVRE, M. MENSAH, M. BESSON, M. TCHICAYA, M. SUEUR.
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L.2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :

M. CORMIER            à Mme AGUERRI
Mme PICARD           à M. SEIGNOLLES
ABSENTS : M. MARIONNAUD, M. JAFFREZIC.


	1°/ Le Président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil.

2°/ Madame Murielle FAYOLLE est désignée pour remplir ces fonctions




3 – Fixe à l’unanimité à 7 le nombre de membres du Bureau communautaire : le Président, 3 Vice-présidents, et trois autres membres du Conseil communautaire et procède à l’élection des trois membres du Bureau communautaire :
Candidatures : Mme PICARD, Mme BOUDJENAH, M. DUMAS, Mme DERETHE
Résultats 

Ne prennent pas part au vote : 4

Abstentions : 2

Bulletins trouvés dans l’urne : 38 

Blanc et nul : 1

Suffrages exprimés : 37
Ont obtenu : 

Mme PICARD : 37 voix, Mme BOUDJENAH : 36 voix, M. DUMAS : 36 voix, Mme DERETHE : 2 voix.
Sont donc élus : Mme PICARD, Mme BOUDJENAH, M. DUMAS. 

Dit que la composition du Bureau communautaire est la suivante : Monsieur Philippe KALTENBACH, Président, Mme Marie Hélène AMIABLE, M. Pascal BUCHET, Mme Catherine MARGATE, Vice-présidents, Mme PICARD, Mme BOUDJENAH, M. DUMAS. 
4 – Délègue à la majorité (1voix contre et 6 abstentions) au Président du Conseil communautaire :

1. toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services à procédure adaptée, lorsque les crédits sont inscrits au Budget

Rejette à la majorité (8 pour, 2 abstentions et 34 contre) la proposition de M. LOLOUM de limiter la délégation au Président aux marchés publics d’un montant inférieur à 90 000 €,

2. toute décision concernant la conclusion et la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas 12 ans, 

Rejette à la majorité (5 pour 2 abstentions et 37 contre) la proposition de M. LEON de limiter la délégation au Président à 3 ans le louage de choses,

3. toute décision concernant les actions en justice à intenter au nom de l’établissement public de coopération intercommunale ou pour défendre l’établissement public de coopération intercommunale contre les actions intentées contre lui dans tous les cas, devant toutes les juridictions et à toutes les étapes de la procédure,

4. toute décision concernant les rémunérations et le règlement des frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts,

5. toute décision concernant la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et des opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couverture de risques de taux et de change et toute décision mentionnée au III de l’article L1618-2 du CGCT et au a de l’article L2221-5-1 du CGCT et tous actes nécessaires à cet effet, toute décision concernant les conventions de trésorerie et tous actes nécessaires à cet effet.

Rejette à la majorité (1 contre, 6 abstentions) la proposition de M. LOLOUM de limiter la délégation au Président à la mise en place des emprunts et non à la réalisation des emprunts. 

5 – Décide à l’unanimité de créer 3 commissions communautaires : 

· commission développement économique, habitat, aménagement, politique de la ville,

· commission transports, finances, environnement,

· commission culture, sports. 

décide à l’unanimité de fixer à 15 le nombre de membres, précise que les membres sont élus dans le respect du principe de la représentation proportionnelle et procède à l’élection à l’unanimité des membres des commissions à la représentation proportionnelle. 

Sont donc élus : 

	développement économique habitat, aménagement politique de la ville
	Transport finances environnement
	Culture sport 

	Patricia GUYON
	Jean-François DUMAS                                 
	Ludovic ZANOLIN                                           

	Murielle FAYOLLE
	Dominique LAFON                                        
	Annie SOMMIER                                           

	Marie-Hélène AMIABLE
	Pascal BUCHET                                           
	Catherine POTVIN

	Christian MENSAH
	Christian FISCHER
	Jocelyne ATLAN

	Guy COLLET
	Bernard FAIVRE
	Jean-Claude TCHICAYA      

	Yasmine BOUDJENAH
	Jean-Marc BESSON
	Mireille DERETHE

	Anne CAPEZZUOLI
	Philippe WALDTEUFEL
	Laurent LEHOUX

	Jean-Marc SEYLER
	Isabelle CHABRAN
	Laurence SALVAT

	Dominique MEIER
	Joëlle DENNOUNE
	Yannick GEFFROY

	Serge CORMIER
	Joël ALLAIN
	Dominique CORDESSE

	Joëlle AGUERRI
	Jean SEIGNOLLES
	Gilbert NEXON

	Catherine PICARD
	Philippe ANTOINE 
	Catherine MARGATE

	Daniel LEON
	Christian DELOM                                           
	Thierry GUILMART                                          

	Vincent WEHBI
	Stéphane JAFFREZIC                                   
	Bernard MARIONNAUD                                   

	Yann COCHIN
	François LOLOUM                                         
	Olivier SUEUR                                                  


6 – Décide à l’unanimité de créer une commission locale d’évaluation des transferts de charges, dit que sa composition est fixée comme suit : le Vice-président chargé des finances de la communauté d’agglomération, et un représentant de chaque commune, décide d’associer à cette commission Madame la Trésorière Principale de Clamart, trésorière de la communauté d’agglomération Sud de Seine et précise que la commission locale d’évaluation des transferts de charges est composée de : 

- le Vice-président chargé des finances, président de la Commission,

- 1 représentant de Bagneux,

- 1 représentant de Clamart,

- 1 représentant de Fontenay-aux-Roses,

- 1 représentant de Malakoff.

7 – Procède à l'élection à la représentation proportionnelle au plus fort reste de 5 membres titulaires et de 5 membres suppléants à la Commission d'Appel d'Offres, le Président étant président de droit :

A l’issue des opérations sont élus :

Membres titulaires : M. DUMAS, M. COLLET, Mme AGUERRI, Mme DENNOUNE, M. SUEUR, 
Membres suppléants : Mme FAYOLLE, M. FAIVRE, M. SEIGNOLLES, Mme GEFFROY, M. DELOM.

8 – Arrête à l’unanimité l’enveloppe indemnitaire des membres de l’exécutif selon la base de calcul mensuelle suivante :

1) Indemnité du Président :           145 % de l’IB.1015 = 5.227,22 €

2) Indemnité des Vice-Présidents : 66 % de l’IB.1015 = 2.379,29 €
Soit une enveloppe de : …………...……………….    12.365,09 €

répartit cette enveloppe mensuelle comme suit entre les membres de l’exécutif :

· Philippe KALTENBACH : 2.248,19 €

· Marie-Hélène  AMIABLE: 2.248,19 €

· Pascal BUCHET :            2.248,19 €

· Catherine  MARGATE   : 2.248,19 €

· Yasmine BOUDJENAH : 1.124,11 €

·  Catherine PICARD       : 1.124,11 €

·  Jean F. DUMAS           :  1.124,11 €

et attribue à chaque Conseiller Communautaire (hors exécutif) une indemnité mensuelle de 108,15 €, précise que ces indemnités seront indexées sur l’évolution du traitement des fonctionnaires, fixe au 14 janvier 2005, la date d’effet de la délibération,
Rejette à l’unanimité (7 abstentions) la proposition de M. WEHBI demandant la suppression de l’indemnité destinée aux Conseillers communautaires (hors exécutif).

9 – Approuve à l’unanimité les conventions à passer entre chacune des villes de la Communauté d’agglomération et la Communauté d’agglomération Sud de Seine pour assurer les tâches administratives, financières et techniques jusqu’à ce que la Communauté d’agglomération les assume elle-même, précise que ces conventions prévoient que : 

· Bagneux assure le suivi des compétences techniques transférées à la communauté d’agglomération : eau, assainissement et ordures ménagères,

· Clamart assure les charges relatives au Conseil communautaire (organisation, préparation et suivi) et au courrier. 

· Fontenay-aux-Roses assure la préparation et le suivi des Bureaux communautaires, des commissions, les relations avec et entre les conseillers communautaires, les marchés publics, les assurances et les recherches juridiques,

· Malakoff assure les charges relatives à la préparation et au suivi du Budget, aux finances, à la gestion du personnel et à l’informatique,

10 – Décide à l’unanimité d’indemniser les agents des quatre villes ayant effectué ou effectuant des travaux supplémentaires pour le compte de la communauté d’agglomération et dit que ces indemnisations seront versées au vu des états justificatifs validés par l’autorité territoriale de chaque Ville.
11 – Approuve à l’unanimité la convention de bail pour la location des locaux, siège de la communauté d’agglomération à Fontenay-aux-Roses,

12 – Décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Président à engager, liquider et mandater les dépenses de fonctionnement suivantes sur le budget 2005 à hauteur du quart du montant de la DGF prévisionnelle:

Chapitre 011 Charges à caractère général  

600 000.00 €


Chapitre 012 Charges de personnel  

300 000.00 €


Chapitre 65 : Immobilisations corporelles :




300 000.00 €

13 – Instaure à l’unanimité la TEOM, comme mode de financement du service Elimination des Déchets à compter du 1er Janvier 2005.
Considérant les écarts significatifs de taux actuels de TEOM entre les communes membres, alors que le service rendu est proche dans les quatre communes, dit qu’il retient un lissage progressif des taux de TEOM et qu’en conséquence chaque commune sera un territoire géographique de convergence dans lequel un taux spécifique s’appliquera chaque année, pour parvenir à un taux harmonisé maximum en 2015 et dit que le zonage géographique de lissage sera revu à chaque nouvelle adhésion et que le plan prévisionnel de convergence des taux sera actualisé chaque année au regard de l’évolution des coûts du service d’élimination des déchets et des bases d’imposition d’une part et du rythme propre de convergence de chaque commune d’autre part,
14 – Fixe à l’unanimité les attributions de compensation provisoire suivantes : 

· Bagneux : 13 051 697 €

· Fontenay-aux-Roses : 5 633 759 €

· Malakoff : 11 634 678 €

· Clamart : 12 736 522 € 

Et dit que les rôles supplémentaires liés à la taxe professionnelle pour les années 2004 et précédentes seront reversées aux communes selon les notifications effectuées par les services fiscaux. 

15 – Approuve à l’unanimité l’adhésion au Syndicat intercommunal des Eaux d’Ile de France de la communauté d’agglomération Sud de Seine et désigne à l’unanimité (1 abstention) pour représenter la communauté d’agglomération Sud de Seine au sein du Conseil syndical du Syndicat Intercommunal des Eaux d’Ile de France :

	Titulaires 
	suppléants

	Jean-François DUMAS                              
	Ludovic ZANOLIN

	Guy COLLET
	Christian MENSAH

	Gilbert NEXON
	Jean SEIGNOLLES

	Dominique JOURDAN
	Dominique MEIER


16 – Approuve à l’unanimité la convention de gestion provisoire présentée par le Syndicat des Eaux d’Ile de France, 

17 – Approuve à l’unanimité l’adhésion au Syndicat intercommunal d’Elimination des Ordures Ménagères de la communauté d’agglomération Sud de Seine et désigne à l’unanimité pour représenter la communauté d’agglomération Sud de Seine au sein du Conseil syndical du Syndicat Intercommunal d’Elimination des Ordures Ménagères : 

	Titulaires
	suppléants

	Jean-François DUMAS
	Ludovic ZANOLIN  

	Dominique LAFON
	Annie SOMMIER

	Guy COLLET
	Jean-Marc BESSON

	Jocelyne ATLAN
	Bernard FAIVRE

	Serge CORMIER
	Gilbert NEXON

	Jean SEIGNOLLES
	Philippe ANTOINE

	Marie-Catherine POIRIER
	Jean-Marc SEYLER

	Anne CAPEZZUOLI
	Isabelle CHABRAN


18 – Approuve à l’unanimité la convention de gestion provisoire présentée par le SIELOM,

19 – Approuve à l’unanimité l’avenant n°2 au marché n°14/2000 relatif à la location maintenance des conteneurs Ordures Ménagères conclu entre la Ville de Bagneux et la société Temaco, précise que cet avenant permet la prolongation, à titre dérogatoire, du marché d’une durée de trois mois jusqu 31 mai 2005 et dit que la communauté d’agglomération se substitue à la Ville de Bagneux pour l’exécution de ce marché,

20 – Dit à l’unanimité que le lieu de la prochaine réunion sera la salle des fêtes de Malakoff.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 10H45.
Le Président,

   Philippe KALTENBACH
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